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2. Le troisième alinéa est remplacé par le suivant :

Que la présente soustraction ne s’applique qu’aux 
travaux visés et réalisés d’ici le 31 décembre 2023 
inclusivement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1477-2021, 24 novembre 2021
Concernant la nomination de membres du Comité 
consultatif pour l’environnement de la Baie James

Attendu que le premier alinéa de l’article 135 de la  
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
notamment que le Comité consultatif pour l’environnement 
de la Baie James est composé de treize membres, dont 
quatre sont nommés durant bon plaisir par le gouvernement 
qui pourvoit aussi à leur remplacement;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 135 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que madame Mélanie Chabot a été nommée 
membre du Comité consultatif pour l’environnement de la 
Baie James par le décret numéro 573-2018 du 9 mai 2018 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que madame Caroline Chabot a été nommée 
membre du Comité consultatif pour l’environnement de la 
Baie James par le décret numéro 441-2020 du 8 avril 2020 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques :

Que madame Vanessa Chalifour, coordonnatrice aux 
projets nordiques, Direction de l’évaluation environne-
mentale des projets industriels, miniers, énergétiques et 
nordiques, ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, soit nommée membre 
du Comité consultatif pour l’environnement de la Baie 
James à compter des présentes, en remplacement de 
madame Mélanie Chabot;

Que madame Mélanie Savoie, coordonnatrice et 
conseillère à la mise en œuvre des ententes nordiques, 
Affaires autochtones et environnementales, ministère 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, soit nommée 
membre du Comité consultatif pour l’environnement de 
la Baie James à compter des présentes, en remplacement 
de madame Caroline Chabot;

Que mesdames Vanessa Chalifour et Mélanie Savoie 
soient remboursées des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1478-2021, 24 novembre 2021
Concernant l’autorisation au ministre des Finances 
d’effectuer des emprunts, dont le montant total en 
cours à quelque moment que ce soit n’excédera pas  
3 250 000 000 $ US, en vertu d’une convention de crédit

Attendu que, en vertu des articles 61 et 62 de la  
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
les emprunts sont effectués par le ministre des Finances 
avec l’autorisation du gouvernement et le gouvernement 
détermine les montants, les caractéristiques, les modalités 
et les conditions qu’il estime nécessaires relativement 
aux emprunts effectués en vertu de la section I du  
chapitre VII de cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 65 de cette loi, 
l’article 17 de cette loi s’applique aux emprunts visés à 
la section I du chapitre VII et aux documents relatifs à 
ces emprunts;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 17 de cette loi, les transactions visées aux articles 15 
et 16 de cette loi et les documents relatifs à ces transac-
tions peuvent être conclus et signés par toute personne 
et par tout moyen autorisés à cette fin par le ministre  
des Finances;

Attendu que, par le décret numéro 683-2012 du 27 juin  
2012, le gouvernement a autorisé le ministre des Finances  
à conclure une convention de crédit, et à effectuer des  
emprunts en vertu de cette convention dont le montant  
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